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Cheffe de la délégation de la France 

 

Tout d’abord je voudrais déclarer notre soutien au peuple somalien suite à l’attentat de 

Mogadiscio. Pour nous, délégation française, la lutte contre le terrorisme est une préoccupation 

constante. 

La France a connu en juin dernier un très renouvellement de son Assemblée nationale. Elle 

compte à présent près de 40 % de femmes, même si mon parti, La République en Marche, a 

présenté plus de 50 % de femmes parmi ses candidats. Nous avons également constaté un fort 

taux d’abstention aux élections législatives. Malgré la forte adhésion au projet de notre 

Président de la République, le droit de vote n’a pas été pleinement utilisé par les citoyens 

français.  

Face à ce constat, notre Président de l’Assemblée nationale a décidé de constituer des groupes 

de travail afin de réfléchir sur notre façon de légiférer. Comment redonner du sens à la politique, 

comment associer les citoyens au processus législatif. 

Notre deuxième priorité est l’éducation. Ce thème a été abordé lors du Forum des femmes 

parlementaires. Je suis de celles qui pensent que l’éducation évite ou, à tout le moins, amoindrit 

l’ignorance. Elle aide à se faire une idée de la justice, de la tolérance, de l’Etat de droit, le 

respect des lois et des valeurs. Il faut apprendre ces valeurs dès le plus jeune âge sinon comment 

faire Nation ? Pour qu’une vie collective apaisée existe, il doit y avoir acceptation des règles 

communes et du respect. C’est un exercice de chaque jour que de ne pas se laisser enfermer 

dans des théories ou fausses informations qui fleurissent sur les réseaux sociaux. 

Nos populations sont de plus en plus vigilantes. Nos citoyens ne savent plus où est la vérité, 

mais y en a-t-il une seule ? Beaucoup de définitions peuvent être données à la démocratie ou à 

la paix. Pouvons-nous nous au moins accorder ensemble sur les thèmes des peuples ? Un sens 

critique, les rendre curieux, leur redonner confiance par la connaissance de l’autre et de ses 

différences. 

Je terminerai par le défi qui est le plus important à mes yeux, celui de la lutte contre le 

terrorisme. Semer la terreur pour diviser et affaiblir les démocraties doit être combattu chaque 

jour. En France, une déclaration des droits de l’Homme a été adoptée depuis la Révolution de 

1789. Y figure l’égalité des droits et la liberté de conscience. Son article 10 dit que Nul ne doit 

être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble pas 

l'ordre public établi par la loi. En 1905, la séparation de l’Eglise et de l’Etat a été mise en place 

par Aristide Briand qui a ensuite obtenu le prix Nobel de la paix. Et pourtant depuis toutes ces 

années, notre laïcité est menacée, principalement par méconnaissance. Je veux donc vous en 

rappeler son principe général : la loi ne voit en chaque Français qu’un citoyen égal dans ses 

croyances et ses convictions ; le principe de laïcité est un principe de vie commune permettant 

à chacun de s’épanouir librement dans le respect des autres. 



Pour lutter contre le terrorisme, je suis convaincue que nous devons mettre fin à tous les conflits 

pour cause ethnique ou religieuse dans le monde. Notre démocratie parlementaire doit nous 

faire grandir nous faire partager un avenir commun. C’est le sens de notre engagement. Notre 

mission est très difficile, notre réussite n’en sera que plus grande. 
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